


 Méthode comparative autour du concept de nature dans les cultures 
constitutionnelles
Carolina Cerda-Guzman, Maîtresse de conférences à l’Université de Bordeaux

 Le constitutionnalisme vert en France : 
une manifestation de rétro-constitutionnalisme ?
Florian Savonitto, Maître de conférences à l’Université de Montpellier Paul-Valéry

 La reconnaissance par le droit constitutionnel colombien des entités 
naturelles comme sujets de droit
Luis-Miguel Gutiérrez Ramírez, Maître de conférences à l’Université de Poitiers

FONDEMENTS, ENJEUX ET CONTROVERSES DU CONSTITUTIONNALISME VERT : 

QUELLE PORTÉE, QUELLE LÉGITIMITÉ ET QUELLES LIMITES À L’ÉCOLOGISATION DES CONSTITUTIONS ?   

  TABLE- RONDE 1 14H30 –17H30

PAUSE

OUVERTURE DU COLLOQUE14H00

Pr Grégoire Leray, Vice-Doyen à la Recherche de la Faculté de droit et science politique
d’Université Côte d’Azur, EUR LexSociété

PRÉSIDENCE	 Pauline Türk
		  Professeure à l’Université Côte d’Azur, Directrice du CERDACFF
		  Marc Guerrini
		  Professeur à l’Université Côte d’Azur, Directeur adjoint du CERDACFF

DISCUSSION

 L’écologie dans la Constitution : quelle conception du vivre-ensemble ?
Marc Guerrini, Professeur à l’Université Côte d’Azur, Directeur adjoint du CERDACFF

 Expérience chilienne : réécriture constitutionnelle et environnement 
Tomás Vio Lyon, Doctorant à l’Université Côte d’Azur

Pr Renaud Bourget, Professeur des universités, Université Côte d’Azur
Pr Marc Guerrini, Professeur des universités, Directeur adjoint du CERDACFF, Université Côte d’Azur
Pr Pauline Türk, Professeure des universités, Directrice du CERDACFF, Université Côte d’Azur

MOT D’ACCUEIL 
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 Conditions et limites d’une “Constitution écologique” : 
enjeux théoriques et historiques
Laurent Fonbaustier, Professeur à l’Université Paris Saclay

 L’application de l’article 41 de la Constitution argentine par la Cour Suprême
de la Nation Argentine 
Sergio Díaz Ricci, Professeur à l’Université de Tucuman, Argentine

 L’animal dans la Constitution en Europe et en Amérique latine : 
une question de culture constitutionnelle ?
Pauline Türk, Professeure à l’Université Côte d’Azur, Directrice du CERDACFF

COMPARER LES CULTURES CONSTITUTIONNELLES ENVIRONNEMENTALES : 

ENTRE EUROPE ET AMÉRIQUE LATINE, QUELS REGARDS CROISÉS SUR LE RAPPORT À LA TERRE ?  

9H30 –12H30    TABLE- RONDE 2  

PRÉSIDENCE	 Gustavo Cerqueira
		  Professeur à l’Université Côte d’Azur, Directeur-adjoint du GREDEG,
		  Président de la section méthodologie comparée du droit civil et Co-responsable
		  du comité de la  Méditerranée-Nice de la Société de législation comparée 	 	

 Retour d’expérience sur la protection constitutionnelle du vivant au Pérou
César Landa, Professeur à l’Université Catholique du Pérou, Ex-président du tribunal constitutionnel du Pérou, 
Ex-ministre des affaires étrangères du Pérou 

 Le juge constitutionnel comme acteur de la transition écologique 
Luisa Fernanda García López, Professeure à l’Université El Bosque, Bogotà, Colombie

PAUSE

DISCUSSION
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 Le juge et la nature au Mexique
Ana Brisa Oropeza Chávez, Professeure à l’Université nationale de Veracruz, Mexique 

 Constitution verte et peuples autochtones en Amérique latine
Alexis Le Quinio , Professeur à l’Université de Limoges

JUSTICE CONSTITUTIONNELLE, DROITS DU VIVANT ET DIVERSITÉ CULTURELLE :

QUELLE EFFECTIVITÉ DES DROITS CONSTITUTIONNELS LIÉS À LA NATURE ?

QUEL RÔLE POUR LES JUGES ?  QUELLE PRISE EN COMPTE DE LA CULTURE DES PEUPLES AUTOCHTONES ?

14H00 - 17H30   TABLE- RONDE 3

 La protection de la Terre et du vivant en Équateur 
Viviana Morales Naranjo, Professeur à l’Université de Las Américas, Equateur

 Diversité culturelle des peuples autochtones dans la jurisprudence 
constitutionnelle colombienne : 
reconstruction du paradigme de justice constitutionnelle 
Melisa López Hernandez, Docteure en droit public, Chercheuse associée au CERDAP2 IEP Grenoble

 La doctrine néo-constitutionnaliste et le vivant en Amérique latine 
Renaud Bourget, Professeur à l’Université Côte d’Azur, Président de la section française de l’Institut 
Iberoamericain de Droit Constitutionnel et Président de la section Amérique latine de la Société de
 Législation Comparée

PRÉSIDENCE	 Renaud Bourget
		  Professeur à l’Université Côte d’Azur,
		  Président de la section française de l’Institut Iberoamericain de Droit Constitutionnel
		  Président de la section Amérique latine de la Société de Législation Comparée

PAUSE

DISCUSSION
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